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A compter de janvier 2013, un nouveau modèle de permis de conduire doit se mettre 

en place. C’est ce que fixe un décret publié au Journal officiel du jeudi 10 novembre 

2011.

A cette date, le permis de conduire prendra en effet la forme d’une carte de crédit sur 

laquelle seront insérées une photographie, avec les mentions liées à l’état civil et aux 

droits  à conduire  du conducteur,  une puce électronique et  une bande de lecture 

optique. A noter qu’à partir de janvier 2013, les conducteurs ayant un ancien modèle 

de  permis  devront  le  renouveler  d’ici  janvier  2033.  Une fois  obtenu ce  nouveau 

modèle, il sera obligatoire de le renouveler chaque 15 ans. Par ailleurs, le décret 

instaure  de  nouvelles  catégories  de  permis  de  conduire,  principalement  pour  la 

conduite des véhicules à 2 roues. Il renforce enfin le principe de l’accès progressif 

des conducteurs à certains véhicules du fait de leur puissance, de leur poids et de 

l’utilisation qui  en est  attendue,  en modifiant  les  critères d’âge et  en prenant  en 

compte de manière accrue l’expérience des conducteurs.

Cette réforme s’inscrit dans le cadre d’une directive européenne de 2006 qui prévoit 

un format unique et sécurisé pour les permis de conduire délivrés dans les pays de 

l’Union européenne (UE).
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http://www.securite-routiere.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=3125
http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_la_une/toute_l_actualite/securite-routiere/permis-conduire-renaissance-prevue-pour-janvier
http://europa.eu/legislation_summaries/internal_market/single_market_for_goods/motor_vehicles/interactions_industry_policies/l24141_fr.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=4C4F2263E45D555FA9C661423BAA8AFA.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000024772215&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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